
 
 

VILLE DE WATTEN 
URBANISME 

 
Dossiers décidés jusqu’au 11 décembre 2025 

 

Numéro de dossier Pétitionnaire Décision Date  Nature des travaux Adresse des travaux Surface  

 
Déclaration préalable - Constructions et travaux non soumis à permis de construire 
 

DP 59647 25 00035 Monsieur Grégory 
ERCKELBOUDT 

Favorable 10/10/2025 Pose de 10 panneaux photovoltaïques en sur-imposition 
sur toiture (une demande a déjà été déposée pour 6, ici 
nouvelle demande pour 4 supplémentaires soit 10 au 
total). 
Marque JINKO. Couleur NOIR, Puissance 5kwc. 
Surface 20m².    

8 Cité des Tuileries 
59143 WATTEN 

 m² 

DP 59647 25 00034 Monsieur Jérémie 
LEFEBVRE 

Défavorable 05/11/2025 Tubage inox noir : uniformisation des couleurs avec le 
reste de la façade pour la pose d'un tubage extérieur en 
inox noir sur le pignon suite à la pose d'un poêle à 
granule pour des soucis d'écologie responsable et 
d'économie d'énergie.    

53 rue de l'Ermitage 
59143 WATTEN 

 m² 

DP 59647 25 00033 Monsieur Matthieu 
SYX 

Favorable 
avec 
prescriptions 

21/10/2025 Transformation d'un local professionnel à l'usage de 
bureaux à un local commercial à l'usage de restauration 
rapide.    

25 rue des Alliés 
59143 WATTEN 

 m² 

DP 59647 25 00028 Madame Elodie 
MICHEL 

Favorable 06/10/2025 Suite à l'incendie d'un véhicule devant notre domicile fin 
février, les fenêtres du bas et de l'étage, le portail, la 
façade, une partie de la toiture doivent être enlevés et 
remplacés par des matériaux à l'identique. Aucune 
modification de la façade ne sera réalisée.    

156 rue Pascal Leulliette 
59143 WATTEN 

 m² 

 
Permis de construire 
 

PC 59647 25 00004 Monsieur David 
POMMEROLLE 

Favorable 
avec 
prescriptions 

28/10/2025 Changement de statut: transformer 3 garages en 
habitation. Remplacement des portes de garage en 
baies vitrées et fenêtres. Installation de fenêtres de toit + 
Porte d'entrée. Remplacement toiture (car amiante). La 
façade du logement sera en clin PVC gris anthracite. 
Création de deux parkings sur la parcelle.    

27 place du Rivage 
59143 WATTEN 

 m² 

 
Article R423-6 du Code de l’Urbanisme 
Dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la demande ou de la déclaration, et pendant la durée d’instruction de celle-ci, le maire procède à l’affichage en mairie ou à la 
publication par voie électronique sur le site internet de la commune d’un avis de dépôt de demande de permis ou de déclaration préalable précisant les caractéristiques 
essentielles du projet. 


